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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES, COMMERCE, ARTISANAT,

PROFESSIONS LIBÉRALES ET CONSOMMATION

Arrêté du 9 novembre 2004 modifiant l’arrêté du 3 décembre 1993 portant application du
décret no 93-1130 du 27 septembre 1993 concernant l’étiquetage relatif aux qualités
nutritionnelles des denrées alimentaires

NOR : ECOC0400128A

Le ministre de la santé et de la protection sociale, le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche
et des affaires rurales et le ministre délégué aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à l’artisanat,
aux professions libérales et à la consommation,

Vu la directive 2003/120/CE du 5 décembre 2003 modifiant la directive 90/496/CEE relative à l’étiquetage
nutritionnel des denrées alimentaires ;

Vu la décision 2003/867/CE de la Commission du 1er décembre 2003 autorisant la mise sur le marché des
différentes formes de salatrim en tant que nouveaux ingrédients alimentaires en application du règlement (CE)
no 258/97 du Parlement européen et du Conseil ;

Vu l’arrêté du 3 décembre 1993 portant application du décret no 93-1130 du 27 septembre 1993 concernant
l’étiquetage relatif aux qualités nutritionnelles des denrées alimentaires ;

Vu l’avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments en date du 24 juin 2004,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’annexe II de l’arrêté du 3 décembre 1993 susvisé relative aux coefficients de conversion
nécessaires au calcul de la valeur énergétique des denrées alimentaires est complétée comme suit :

« A N N E X E I I

NUTRIMENTS

COEFFICIENTS DE CONVERSION

kcal/g kJ/g

Différentes formes de « salatrim » (triacylglycérides à chaîne courte et longue
définis dans la décision du 1er décembre 2003 susvisée)............................................... 6 kcal 25 kJ

Art. 2. − Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, le
directeur général de la santé et le directeur général de l’alimentation sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 novembre 2004.

Le ministre délégué
aux petites et moyennes entreprises,

au commerce, à l’artisanat,
aux professions libérales
et à la consommation,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la concurrence,

de la consommation
et de la répression des fraudes,

G. CERUTTI
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Le ministre de la santé
et de la protection sociale,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

W. DAB

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche et des affaires rurales,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de l’alimentation,

T. KLINGER


